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LE PRÉSlDE:'lT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

~ Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des 
Colonies; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime fi
nancier des Colonie. el les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 30 de la loi du 29 Avril 1921; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 
des FinancIs; 

DÉCRÈTE; 

ARTlCLR 1". Les articles 348 et 402 du décret du 
30 Décembre 1912 sont modHiés comme suit: 

AIT. 348. - Lorsque le mou tant des recetles ordinaires 
constatées dans le. trois dernières années dépasse 
100.000 irs. les comptes des communes sont soumis au 
jugement <le la Cour d.. - Comptes, 

AIT, 402, - ,La Cour des Comptes juge les comptes 
des recette. et de. dépen.es: 

te, ~ Des comptables chargés de recouvrer aux Co
lonie. les recoUes perçues nu profil du hudgot de l'Etat 
et des budgets du seryice local: 

2". - Des comptable. des budgets régionaux, provin
ciaux, ou municipaux, ainsi que des hospices et établis.a
mants de hi~nfai.ance -et autres établissements publics 
des Colonies, lorsqufl le montant des recettes ordipairel 
constaté.s dau. les trois dernières année. dépas•• 100,000 
ln, par an, 

Le Conaeil privé juge 105 compt•• de, aulr•• comptables, 

Lorsque le montant dès droits constaté••Ur les re
venus ordinaires, déduction faite des réductions, a dé
pa••" 100.000 Irs. pendant trois exercice, consécutifs, le 
Gouverneur prend un arrêté pout déférer le8 compt•• à 
la Cour de. Comptes. (Le reste sans changement). 

ART, 2, -- Le Ministre des Colonies et le Ministre de. 
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerna, 
de l'exécution du présent décret 

Fait à Paris, le 15 Août 1924 

GASTO~ DOUMERGCE 

Par le Président de la République


Le Ministre des Colonies, 


DALADIER 


Le Ministre des Finances par in térim, 

RAY~ALDY. 

ARRÊTÉ No 24! promulguant le décret du 18 Seplem
61'e 1924 portaut }Uv(lificaliQH de l'ar/idl! 211 du d/
cret du 30 Décembre 1912 sur le 7'ég1.'me financier des 
Colfmü.s, 

.1 

1' 

; 
1 

ii 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commi••aire de la' République, 


Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribntions 
et les pouyoirs du CommiSsaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 18 Septembre 1924 portaut modifi
cation de l'article 211 du décret du 30 Décembre 1912 
sur le régime financier des Colonies, 

ARRÊTE; • 

ARTICLE. t.". Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la France, le décret du 
18 Septembre 1924 portsn! modification' de l'article 2ft 
du décret du 30 Décembre. 1912 sur le régime financier 
des Coloni.s, 

ART. 2, _. Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal Ofliciel du Territoire, 

Lomé, le 15 Octobre 1924, 

BONNE CARRÈRE 

RAPPORT 


Al' PRÉSIDE~T DE LA RÉPUBLIQ'CE FRA~ÇAlSE 


Paris, le 18 :Septembre 1924, 

:MONsISOR LE PajslDE~T, 

L'article 68 du décret du 20 Novembre 1882 disposait 
que l(montant total des acomptes à 'Verser aux entrepreneurs 
ou anx Iournisseurs, dont les factures devaient ètre payées 
par le. budgDts locaux des colouies, ne pouyait dépasser 
les cinq sixipmes, des travaux ou fôurnitures faits, le 
dernier sixième étant provisoirement retenu à titre de 
garantie. 

Heproduite dans le décret liu 30 Décembre 1912 (art. 211) 
sur le régime financier des colonies. cette disposition a, 
dans son applicaUon, donné lieu à certaines diffioultés 
en astreignant les IournÎsseufs à ùes u"anecs de fonds 
exeédant la garantie qUI l'Administration pouvait nor~ 
mulement exiger d'eux; c'est dans ces conditions que 
les Administrations Ioeales:, aussi bien que les fournîs~ 

seur~ ou entrevreneurs, ont exprimé, li diverses reprises. 
le désir qlle des atténuations fussent apI)Ortées au prés
criptions trop absolues étal,lies par le décret du 30 Dé
cembre 1912, 

Il ('ouvient de remarquer que les règk::.; Sur la ma
tière adoptées dans la métropole, ainsi d'ailleurs que les 
conditions imposées aux eutreprencursdes c-olonif's, pnrl'ar
rêté ministériel du 20 Janvier :1899, fixent à un dixième 
sf'ulement le montant de la retenue de garantie et pré
voient, en outre, qu'iJ pourra être stipulé, daus. les 
cahiers deR charges, que cette retenue cessera de ~"uc
croUre lorsqu'elle aura atteint un maximum détermiué. 
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Il nous a parn qu'il y avait lieu de donner satis

faction aux oLservatiolls présentées au sujet de cette di~
posîtlon et d'étendre aux colonies la règle a.doptée dana 
la métropole. Il 8ufIirail du r••te, à cel ellet, ô. reve
nir aux dispositions insérées daus les artic:les 13 du ré· 
glemenl ~éuéral du :11 1II1li 18!l2 sur la comptabilité pu
blique el 121 ÙU ,""glemeot du 14 Janvier 1869, sur la 
comptabilité ÙÛI:; dépepseR du ministère des colonies"les
quelles prévoyaient <lue des règlements spéciaux pou 
Yuieut fixer, pour les versements d'acomptes, une autre 
limite que eeHe:-o des dnq iÎxîèmes. 

NOlis avons, en 'conséquence, préparé le projet de dé· 
cret ci-joint que nous avons l'honneur de soumettre à 
;,'oll'e haule sanction. 

Veuillez agréer! Monsieur le Président, l'hommage de 
notre profond respect. 

Le Ministre des Colonies) 

DALADIER 

Le ~tinistre ùe/'l Finances, 

CLÈ~IE:'iTEL. 

LE PRÉSIDE"!T DE LA RÉPUBLIQl!E FRANÇAISE, 

Yu les lois, ordonnances et 
Colonies; 

Vu le sénatus-commHe du 4 
constitution des colonirs ne la 
loupe et de la Heunion: 

ùécrets orgauiques des 

Juillet i8(j(j réglant la 

Martinique j de la Guade


Yu le déuel du :JI Mai 1862 portant règlement géné
ral ,ur la e,ornptabilité pUBliqne, ainsi que le règlement 
arrêté le 14 .Tanvier 1869 pour servir à l'exécutiou <le 
ce décret en ce qU,i 
rine et des colonies; 

concerne le département de la ma

Yu 1. décret ,lu 30 
naticier des Colonies; 

Décemb!'e 1912 sur le régime Ji

Sur le rapport du ~fjniRtre des Colonies et du .\tinis
tre des Finances; 

DÉCRÈTE: 

An,m.E 1". -- L'article 211, paragraphe unique, du 
décret ùu 30 Décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies. est complété COmme suit: 

à moins que des règlements spécia.ux n'aient 
déterminé une nutre limîle", 

ART. 2. - Le i\:linistre des Colonies et le Ministre des 
finances sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
Officie! de la République Française et inséré au Bulle-

il 
1:
!; 

! 

Lin des lois et. au Bulletin Officiel du Ministère de. 
Colooie•. 

Fail à Rmul>ouiHel, le 18 Septembre 1924 

GAS'fON nODŒRGCE 

Par le Président de la République: 

Le Ministre des Colonies,' 

OALADlEIt 

LI' :\1inîslre deR Fina.nces, 

CJJh'E"!TllL 

ARRÊTÉ JY~ 253 promulguant flU TfJ.q() l'({rrêté iuter
ministérieL en date du 2(; Septf'mfJl't: 1924 jWftliliant 
farrêté du 14 Décemb/'e 1922 organù(1JIJ le f'ad1'e de 
la Trésorerie de l'Afrique O('cidentale Ft·anca'Ù~e. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalîer de la Légion d'Honneur 


Commissaire de la Itépublique. 


Vu le décret du'2H Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépuLHqU8 au Togo; 

Vu l'arrêté interministériel en <late du 20 Septembre 
1924 modifiant l'arrétè du 14 D~ce;llbre 1922 organisant 
le eadre de la Trésorerie de l'Afrique Occidentale :Française; 

ARRÊTE: 

ARTICl.E 1:.~. - Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France l'arrêté inter
ministériel en date du 20 Septembre 1924 modifiant 
l'arrêté du t4 Décemhre 1922 organisunt le cadre de la 
Trésorerie de l'Afrique OeeidentalefFrunçaise; 

ART. 2. - Le présrnt arrêté se~'n enregistré, commu~ 
niqutl et publié partout où besoin 'ene 

Lomé, Je 18 Octobre 1924. 

BO:'iNECAItRÈRE 

LE MI:'iISTRE DES COLONIES ET LE .l-IlNlSTRE 

DES FINAXCES. 

Vu l'arrêté interministériel 'du 14 Décembre 1922 por
tant organisatioD ÙU cadre de la Trésorerie de l'Afrique 
Occidentale :Fronçuise; 

Sur la proposition du Gouverneur Général de rAhique 
Occidentale Française; 

ARRÊTENT: 

A'T'eLB 1".  L'article 2 d. l'arrêté du 14 Décembre 
tn2 est modifié comme suit; 
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